
 

RAPPORT 

 
BUDGET PRIMITIF – EXERCICE 2026  

SERVICE PUBLIC DE L'ALIMENTATION EN EAU POTABLE 
_____________________________________________________________________ 

Le projet de budget primitif est établi en tenant compte du Débat sur les Orientations Budgétaires 
mené lors de la séance du mercredi 17 décembre 2025. En application de la délibération n° 
2020/39, les budgets du syndicat sont assujettis à la TVA ; ils sont présentés en hors taxe. 

 
1 -  SECTION D’EXPLOITATION 

 

Elle s’équilibre à 1.847.224 €.  
 

En dépenses, le chapitre 011 "charges à caractère général" est crédité de 85 000 €. Les deux 
postes les plus importants du chapitre sont : La contribution au SYNDICAT MIXTE D’ETUDES ET DE 

GESTION DE LA RESSOURCE EN EAU DU DEPARTEMENT DE LA GIRONDE (SMEGREG) pour un montant de 23 000 € 
et une enveloppe de 20 000€ pour dynamiser la communication sur le Syndicat. Au chapitre 66 les 
charges financières passent de 400 000 € en 2025 à 495 000 € en 2026. Cette hausse prend en 
compte l’emprunt de 2.500.000 € réalisé l’an dernier auprès de la Banque Postale avec une 
première échéance en 2026. Le chapitre 023 "virement à la section d’investissement" s’établit à 
449.783 €. Ce montant est repris en recettes d’investissement au chapitre 021.  
 

En recettes, les produits de la gestion courante, au chapitre 70, regroupent le reversement 
de la redevance A.E.P. par la SOGEDO et les loyers perçus sur les opérateurs de radiotéléphonie 
occupant les châteaux d’eau.   

En 2025, le produit de la redevance s’est élevé à 1.694.317 €. En 2026, la prévision est de 
1.605.000 € à l’article 70128. Ce montant prend en compte la mise en place de la tarification 
incitative en application de la délibération n° 2025/37.  
 
2 -  SECTION D’INVESTISSEMENT 

 

Elle s’équilibre à 3.854.373 €. 
 

En dépenses, le remboursement du capital, au compte 1641, s’élève à 632.000 €. La charge 
totale de l’annuité de la dette pour 2026 (intérêts + capital) est de 1.127.000 €, en hausse de 24 % 
par rapport à l’an dernier. Elle est entièrement financée par la redevance AEP (estimée à 
1.605.000 €). 

Au chapitre 20, des études et des frais de publicité sur les marchés publics sont inscrits pour 
27.000 €. 
Au chapitre 21, 5.000 € sont inscrits à titre de prévision pour l’achat de terrain ou de matériel 
informatique. 
Le montant total des investissements sur la ligne 2315 s’élève à 3.000.000 € HT. Ce budget s’inscrit 
dans la politique volontariste du syndicat de renouveler les réseaux d’eau potable (linéaire 
renouvelé de 3 795 ml).  

 

En recettes, le compte 021 reprend l’autofinancement dégagé par la section d’exploitation 
en dépenses au compte 023, pour un montant de 449.783 €.  
Le produit des emprunts nécessaire à l’équilibre financier des investissements est de 2.254.049 €. 


